
Assemblée Générale Élective 

du Dojo Savenaisien  Saison 

2020-2021 

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, 

Le Comité Directeur a le plaisir de vous inviter à l'assemblée générale élective qui se 

déroulera le vendredi 25 juin 2021, salle du Dojo de Savenay.

1. Assemblée Générale à partir de 18h30    (durée maximum 45 min)

Ordre du jour de l'Assemblée comprendra les points suivants : 

 Ouverture de l'Assemblée par le président,
 Approbation du procès-verbal de l'assemblée précédente,
 Rapport Moral du président,
 Rapport d'activité du secrétaire,
 Rapport financier du trésorier,
 Rapport du responsable de l’encadrement technique,
 Vote pour l’approbation des rapports,
 Vote de l'approbation des comptes de l'exercice précédent,
 Vote du budget prévisionnel,
 Questions diverses

2. Verre de l'amitié offert par le club

Le Comité Directeur 

Rappel : Pour ceux qui en ont fait la demande, il sera procédé à la suite de cette assemblée au 
remboursement partiel des adhésions de l’année en cours.



Questions à poser au Bureau Directeur du 
Dojo Savenaisien   -   Saison 2020/2021 

Merci de rédiger ci-dessous les questions que vous désirez voir poser lors de 
l'assemblée. 

___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 

POUVOIR DE VOTE Saison 2020-2021 

Je soussigné ……………………………………………………………………………………… 

mandate  M………………………………………………………………………………………. 

pour prendre part à tous les votes en ses lieu et place, lors de l'assemblée générale du comité du 

Dojo Savenaisien qui se tiendra le 25 juin 2021 au Dojo de la Salle Polyvalente de Savenay. 

Fait à ……………………………………,  le ……………………………… 

Signature 

Merci de nous renvoyer ce formulaire au plus tard 8 jours 
avant la tenue de l'assemblée. 


